










- une stabilité de certains profils qui sont retrouvés dans des lieux géographiquement différents (ligne « lots 

différents ») ; 

 - une certaine communauté de profils entre des animaux d'un même élevage (ligne « même  lot CD » ou fig. 1 animaux 

2 et 3 avec même profil sur CD) même si cette communauté apparait bien moins forte que celle observée dans les 

élevages de poulets (Hook et al., 2005) ;  

- une contamination de la surface de la carcasse à partir du contenu digestif des animaux - même individu ou inter-

contamination - lignes « CD + V » du tableau II ; fig. 1 ex. animal 3 sur CD et sur G.  
�
�"4)%"1�� : Répartition des effectifs d’isolats 

(I) de C. coli en fonction des prélèvements 

positifs (Pp) et valeurs des paramètres (C 

clones, N isolats différents, P profils et D 

indice de diversité) pour l’analyse des 

pulsotypes (CD = contenu digestif, V = viande 

gorge (G) ou bavette (B)). 

 

 

 I Pp C N P D=P/N 

CD 49 24 10 39 31 �� 5�
V 31 21 5 26 21 ��6��
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8 prélèvements, 16 isolats, 4 clones, N = 12, P = 10 profils, D = 0,83
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/+71,%� � : Exemple d’analyse d’un dendrogramme obtenu après 

macrorestriction avec l’enzyme Sma 1 des souches de C. coli isolées 

à partir d'un lot. Code intra-lot = animal, isolat, nature du prélèvement 

(CD, B, G). Les 4 isolats considérés comme clones sont grisés. 

�
�"4)%"1� ��� � Nombre de répétitions d’un profil (Ri) et distribution des profils de C. coli par animal en fonction de 

l’origine des souches (contenu digestif CD et/ou viande V - G gorge ou B bavette , lot).  
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� PR01 PR02 PR03 PR04 PR05 PR06 PR07 PR08 PR09 PR10 PR11 PRi

Même CD 2 1 2 2 24

 lot V 3 2 1 (B+G) 1 (B+G) 13

CD + V 1 1

Lots CD 3 1 1

différents V 1

CD + V 1  
Légendes : Ri(j) avec  i = nombre de répétitions observées = 1 à 4, (j) = (nombre de profils répétés i fois) ; V : observation du profil sur prélèvement 

viande si nécessaire précisée B+G ; CD + V = observation du profil sur prélèvement du CD et sur prélèvement(s) V du même individu.  
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La diversité génétique très importante de Campylobacter coli doit être prise en compte dans l'analyse du risque des 

infections par Campylobacter et du statut de dangerosité des viandes. Dans l’espèce porcine, une maitrise du transfert 

de la contamination des carcasses peut être assurée par le strict respect des règles d'hygiène lors de la mise en œuvre des 

process d'abattage. Au stade de l’élevage, l’identification des sources de la contamination des porcs en engraissement 

pourrait permettre d’envisager des moyens de maîtrise.  
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TRAITEMENTS ASSAINISSANTS LOCALISES : INTERET DU PROCEDE "STEAM 
VACUUM" DANS LA GESTION DES SOUILLURES FECALES SUR CARCASSES 

 
Le Roux A., Minvielle B., Lhommau T. 

 
IFIP – Institut du porc, La Motte au Vicomte, BP 35104, 35561 Le Rheu Cedex, France.  

 
Introduction 
 
En 2006, trois procédés de traitement thermique localisé ont été testés sur carcasses, pièces brutes et pièces 
désossées-découennées. Si les résultats de cette étude montrent que ces traitements sont efficaces, ils peuvent 
présenter une alternative au traditionnel parage pratiqué par la majorité des entreprises pour traiter les carcasses 
présentant des souillures fécales visibles, point critique de l'abattage. L’IFIP se propose de valider un procédé 
alternatif utilisé en bovins et développé aux USA et au Danemark : le « steam vacuum ». Une évaluation objective 
de l'efficacité de la méthode en comparaison au traditionnel parage au couteau sera réalisée. 
 
Matériels et méthodes 
 
L’efficacité des pratiques (classique et alternative) est testée dans un seul abattoir au cours de 3 répétitions. A 
chaque répétition, 15 carcasses sont artificiellement contaminées au niveau de la poitrine pour simuler un incident 
d’éviscération avec présence de matières fécales. Un mélange de féces est réalisé dans un bac, puis il est appliqué 
avec une éponge au niveau de la poitrine sur la face externe (couenne) et interne (viande) de chaque demi-carcasse. 
Après 10 minutes de contact, l’une des demi-carcasses est traitée avec le steam vacuum en appliquant la tête de 
succion sur la surface souillée (projection de vapeur à 90°C et à 4 bars). Sur l’autre demi-carcasse, l’opérateur 
découenne la partie souillée à l’extérieur et pare la face interne. En parallèle, 15 carcasses témoins "exemptes de 
souillures fécales" sont prélevées. Pour chaque prélèvement (NF V04-501), deux flores ont été dénombrées : la flore 
mésophile totale (FMT) [NF V08-51] et les entérobactéries (ENT) [NF V08-54]. Une recherche de salmonelle [BLN 
26/02-03/04] a également été réalisée (sauf pour les témoins). Les seuils de détection sont respectivement <400 et 
<4 ufc/cm² pour la flore aérobie mésophile totale et les Entérobactéries. Les analyses statistiques ont été réalisées 
par la procédure Chi-deux de SAS software version 8.02 (SAS Institute, USA). 
 
Résultats et Discussion 
 
Au cours de cette étude, la population bactérienne des carcasses témoins présente une proportion de résultat inférieur 
au seuil nettement supérieure à la proportion envisagée : 44% des résultats en flore aérobie mésophile totale et 13% 
en entérobactéries sur couenne et de 58% et 62% sur viande. Par contre, les dénombrements sur couenne et viande 
des carcasses souillées sont tous supérieures au seuil, ce qui ne permet pas de mesurer l'efficacité des traitements 
testés par une analyse de variance classique. Parallèlement, la faible prévalence en Salmonelles sur carcasses 
souillées (4% (2/45) et 13% (6/45) respectivement sur couenne et sur viande) n’a pas permis de mesurer 
statistiquement l'efficacité des traitements. Après traitement, un seul prélèvement (Viande / steam vacuum) est 
positif. 
L’efficacité des traitements est classiquement calculée par la différence (en Log ufc/cm²) entre le niveau de 
contamination initial et le niveau de contamination obtenu après traitement. Les résultats inférieurs au seuil sont 
remplacés par la valeur du seuil, cette stratégie permet de garantir une efficacité minimale et les moyennes sont donc 
des « maxima ». 

 

Tableau 1 : Moyennes observées selon le statut et la 
matrice. 

 Couenne Viande 

 FMT ENT FMT ENT 

Carcasses souillées 5.5 4.9 5.2 4.2 

Témoin 3.3 1.9 3.1 1.0 

Parage 2.8 1.5 3.0 1.6 

Steam vacuum 2.7 1.3 3.1 1.8 
 

Le niveau de contamination moyen en Flore Totale et 
Entérobactéries des carcasses souillées apparaît supérieur 
de 2 à 3 Log à celui des carcasses témoins, quelle que soit 
la matrice (couenne ou viande) (Tableau 1). Pour la 
couenne, les 2 traitements permettent de retrouver le niveau 
de contamination des témoins. Sur la viande, le niveau 
d’entérobactérie après traitement reste plus élevé que le 
témoin. Pour le traitement au steam vacuum des petites 
particules de souillures peuvent rester visibles, ce qui peut 
expliquer ces derniers résultats. 
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Du fait du remplacement par les valeurs seuils, les 
efficacités observées (Tableau 2) doivent donc être 
considérées comme des « minima ». Le parage et le steam 
vacuum permettent d’atteindre des réductions d’environ 3 
Log ufc/cm² sur couenne, et 2 Log ufc/cm² sur viande. Sur 
couenne, la diminution des entérobactéries semble plus 
marquée qu’en Flore totale. 

Tableau 2 : Niveau d’efficacité des traitements selon 
les flores et la matrice. 

 
Couenne Viande 

FMT ENT FMT ENT 

Parage 2.7 3.4 2.3 2.0 

Steam vacuum 2.8 3.6 2.1 2.5 
 

Les réductions, bien que sous-évaluées, sont en accord avec Phebus et al., (1997) qui trouvent une réduction de 2.5 
Log ufc/cm² après parage au couteau et 3.7 Log ufc/cm² après « steam pasteurization » sur carcasses de bœuf. Sur la 
même matrice, Gill et al., (1996) n’avaient mis en évidence aucun effet du parage. James et al., (2000) trouvent une 
réduction de 1.7 Log ufc/cm² en traitant du blanc de poulet 10 seconde à la vapeur. 
Au vu du nombre important de valeurs inférieures au seuil, la comparaison de l’efficacité des traitements est réalisée 
en comparant la répartition des valeurs inférieures ou supérieures au seuil [test du Chi-deux au risque global de 5%]. 

 

Tableau 3 : Répartition en % sur couenne selon le statut des 
carcasses par flores. 

 FMT ENT 

 <400 >400  <4 >4  

Carcasses souillées  100 A *  100 A 

Témoin 44 56 B 13 87 A 

Parage 69 31 B 38 62 B 

Steam vacuum 96 4 C 44 56 B 
* Les répartitions dans une même colonne avec une même 
lettre ne sont pas significativement différentes au risque 
global de 5%. 

 

Sur couenne, pour la flore mésophile totale, le 
parage sur la couenne permet de ramener le niveau 
de contamination des carcasses souillées au niveau 
des témoins, et même significativement en deçà 
avec le steam vacuum. Concernant les 
entérobactéries, la répartition entre les témoins et les 
carcasses souillées n’est pas significativement 
différente (87% vs. 100% au-dessus du seuil). Le 
niveau de contamination n’est cependant pas 
similaire car 89% des témoins sont < 1 000 ufc/cm² 
contre 0.2% pour les carcasses souillées. Les 
moyennes respectives de 1.9 Log ufc/cm² et 4.9 Log 
ufc/cm² (tableau1) pondèrent bien cette répartition. 
Les 2 traitements ramènent les entérobactéries à un 
niveau inférieur aux témoins. 

 

Tableau 4 : Répartition en % sur viande selon le statut des 
carcasses par flores. 

 FMT ENT 

 <400 >400  <4 >4  

Carcasses souillées  100 A *  100 A 

Témoin 58 42 B 62 38 B 

Parage 56 44 B 38 62 B 

Steam vacuum 58 42 B 38 62 B 
* Les répartitions dans une même colonne avec une même 
lettre ne sont pas significativement différentes au risque 
global de 5%. 

 

Sur viande, le niveau de contamination des 
carcasses souillées est significativement supérieur à 
celui des carcasses témoins. L’efficacité des deux 
traitements et pour les deux flores ramène la 
contamination anormalement élevée au niveau des 
témoins. Après traitement au steam vacuum des 
petites particules de souillures peuvent rester 
visibles et la surface de la viande est en partie 
dégradée de façon irréversible par la vapeur. 
Cependant, un parage superficiel de la partie traitée 
permet de pallier ce défaut d’aspect. 

 
Conclusion 
 
Les résultats obtenus permettent de valider l’efficacité du parage au couteau pour traiter les carcasses présentant des 
souillures fécales visibles. Le steam vacuum a une efficacité équivalente pour la flore mésophile totale et les 
entérobactéries et permet de préserver la valeur commerciale de la carcasse. Le steam vacuum peut donc être utilisé 
comme méthode alternative au parage traditionnel pour la gestion des carcasses présentant des souillures fécales. 
Cependant, une adaptation de la poignée est sans doute nécessaire afin de répondre aux exigences de sécurité lors de 
son utilisation. 
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TRAITEMENTS THERMIQUES LOCALISES DES CARCASSES ET PIECES DE DECOUPE 
 

Le Roux A., Minvielle B., Vallée A.   
 

IFIP – Institut du porc, La Motte au Vicomte, BP 35104, 35561 Le Rheu Cedex, France.  
 

Introduction 
L’objectif de cette étude est de tester et/ou de mettre au point des traitements thermiques permettant de réduire la 
charge bactérienne à la surface des carcasses ou pièces commerciales. Le but est de traiter plus efficacement les non-
conformités et/ou les lots à risques, et donc d’améliorer le niveau global d’hygiène. A partir des dispositifs et des 
procédures existantes, et d’essais complémentaires, les paramètres essentiels ont été déterminés : durée, température, 
distance procédé-produit. Des couples du type temps - distance ont été retenus pour chaque procédé et leur efficacité 
en terme de réduction de la contamination microbiologique évaluée. 
 
Matériels et méthodes 
Les procédés mis en place dans 4 ateliers pour traiter les non-conformités (pièces et carcasses tombées au sol 
essentiellement) ont été étudiés. Dans chaque atelier, les traitements ont été appliqués sur carcasse, et sur épaule côté 
couenne pour les pièces brutes et côté viande pour les pièces désossées. Pour chacune des méthodes, trois 
combinaisons de couple distance-temps ont été testées (Tableau 1).  
 

Tableau 1: Temps et distance par traitement pour chacune des 
techniques selon la matrice. 
 

 
Niveau 

Traitement

Carcasse Couenne Viande 

 Distance / 
Temps 

Distance / 
Temps 

Distance / 
Temps 

Chalumeau
1 15 cm / 2 s 15 cm / 2 s 5 cm / 2 s 
2 20 cm / 3 s 20 cm / 3 s 10 cm / 2 s
3 25 cm / 3 s 25 cm / 3 s 15 cm / 3 s

Flambeur 
1 8 cm / 3 s 15 cm / 3 s 5 cm / 1,5 s
2 15 cm / 3 s 20 cm / 6 s 8 cm / 3 s 
3 20 cm / 6 s 20 cm / 3 s 20 cm / 3 s

Décapeur 
1  3 cm / 5 s 4 cm / 2 s 
2  3 cm / 3 s 7 cm / 4 s 
3  5 cm / 5 s 7 cm / 2 s 

 

Afin de fixer ces couples, en complément des 
procédures internes existantes, des essais 
avec prise de température étaient réalisés. Un 
premier couple critique (niveau 1) 
correspondant à un début de cuisson de la 
pièce (brunissement, fonte de la graisse, 
formation de cloques, …) était fixé. A partir 
de celui-ci, deux autres couples (niveau 2 et 
3) ont été fixés en faisant varier la durée 
et/ou la température. Trois procédés de 
traitement thermique des carcasses et pièces 
de découpe sont testés dans l’étude. 

 
Les caractéristiques du matériel testées sont les suivantes : Flambeur [ Propane, Butane avec buse à large flamme] ; 
Chalumeau [Ripack 2000, Propane de 1,5 à 3,5 bars, Puissance max 56 KW]; Décapeur [Leister Electron 2A, 
500L/min, Temp max=650°C]. 
Afin de déterminer l’efficacité du procédé pour un couple donné, des prélèvements de 25 cm² de viande ou de 
couenne étaient pratiqués sur chaque produit avant et après traitement. Dans chaque atelier, deux répétitions sont 
effectuées et pour chaque couple, six produits sont traités et prélevés. Pour chaque prélèvement, deux flores 
indicatrices de l’hygiène des procédés ont été dénombrées: la flore mésophile totale (FMT) [NF V08-51]et les 
entérobactéries (ENT) [NF V08-54]. Les analyses statistiques ont été réalisées par la procédure GLM de SAS 
software version 8.02 (SAS Institute, USA). 
 
Résultats et Discussion 
Du fait de la vitesse d’acquisition des températures, du positionnement des sondes thermocouples et des durées de 
traitements très courtes, les mesures de températures se sont révélées peu reproductibles et n’ont pas été interprétées 
en tant que telles. Du fait des très faibles niveaux de contamination initiale en entérobactéries, il n’a pas été possible 
d’analyser l’efficacité des traitements testés par analyse de variance. En effet, 65 % et 90 % des valeurs obtenues 
avant et après traitement étaient inférieures au seuil de dénombrements (4 ufc/cm²). Néanmoins, la répartition des 
dénombrements après traitement est statistiquement (Chi-deux) très différente (p<0,0001) de celle observée avant 
traitement. 
A partir des résultats du dénombrement en flore mésophile totale, l’efficacité des traitements est mesurée par la 
différence entre avant et après traitement: Efficacité (Log ufc/cm²) = Log FMT avant–Log FMT après. 
Le résultat du dénombrement avant traitement est pris en compte, l’efficacité d’un traitement n’étant pas 
indépendante du niveau de contamination initiale qui varie en fonction de l’atelier et du type de pièce. L’effet des 
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différents procédés est très significatif et le traitement par procédé agit significativement pour les 3 produits. L’effet 
répétition intra entreprise et technique reflète la variabilité induite par le mode opératoire. 
 

Tableau 2 : Réduction en FMT (Log ufc/cm²) de la 
contamination sur carcasses 

Traitement 
Flambeur Chalumeau 

Nombre Moyenne 
(1) Nombre Moyenne 

(1) 

1 12 1,77  a 12 2,42  a 

2 23 1,88  a 24 2,25  a 

3 30 0,76  b 12 2,40  a 

(1) Les moyennes ajustées affectées d'une même lettre ne 
sont pas différentes au seuil de 5 %. 

Deux méthodes d’assainissement thermique sont testées 
sur les carcasses, l’une avec le chalumeau et l’autre 
appareil dénommé «Flambeur » dans l’étude. L’efficacité 
n’est pas significativement différente entre les 
traitements 1 et 2 du flambeur et les 3 traitements du 
chalumeau, avec 2 Log de réduction environ (Tableau 2). 
Le traitement 3 du flambeur est significativement moins 
efficace que les deux autres couples distance-temps, en 
raison d’une distance certainement trop importante (20 
cm) qui n’est pas compensée par un temps d’exposition 
plus long (6s vs 3s). 

 

Tableau 3: Réduction en FMT (Log ufc/cm²) de la contamination sur 
pièces brutes. 

Traitement 
Flambeur Chalumeau Décapeur 

Nombre Moyenne 
(1) Nombre Moyenne 

(1) Nombre Moyenne 
(1) 

1 12 0,52  bc 12 1,96  a 12 2,08  a 

2 18 0,79  b 12 2,20  a 12 2,07  a 

3 18 0,00  c 12 2,12  a 12 1,69  a 

(1) Les moyennes ajustées affectées d'une même lettre ne sont pas 
différentes au seuil de 5 %. 

Pour les pièces brutes, 3 méthodes sont 
testées : chalumeau, flambeur et décapeur 
thermique. Les moyennes de la réduction 
de la contamination se trouvent dans le 
tableau 3. Globalement, quels que soient 
les traitements, le décapeur et le 
chalumeau n’ont pas des efficacités 
significativement différentes, avec 2 Log 
environ de diminution de la 
contamination. En revanche, le flambeur 
est significativement moins efficace que 
les deux autres techniques, le traitement 3 
ayant même une efficacité nulle. 

 

Tableau 4 : Réduction en FMT (Log ufc/cm²) de la contamination sur 
pièces découennées-désossées. 

Traitement
Flambeur Chalumeau Décapeur 

Nombre Moyenne 
(1) Nombre Moyenne 

(1) Nombre Moyenne 
(1) 

1 12 0,18  ef 12 1,49  a 12 1,04  abc

2 18 0,48  cde 12 0,81  bcd 12 0,48  cdef

3 24 0,00  f 12 1,35  ab 12 0,60  cde

(1) Les moyennes ajustées affectées d'une même lettre ne sont pas 
différentes au seuil de 5 %. 

Au niveau des pièces découennées et 
désossées, la situation est moins nette. La 
maîtrise du temps pour le traitement 1 est 
difficile car très court, et le moindre 
dépassement provoque une dégradation 
immédiate de la pièce par la cuisson. 
Globalement, comme pour les pièces 
brutes, le chalumeau et le décapeur ont 
des efficacités proches. L’efficacité des 
différents traitements avec le chalumeau 
et le décapeur permet une réduction du 
niveau de contamination en flore 
mésophile totale de 0,5 à 1,5 Log. 

Les traitements avec le flambeur n’atteignent pas plus de 0,5 Log (Tableau 4). Les techniques avec flammes 
dégradent rapidement la viande de façon irréversible, l’usage d’un décapeur thermique permet de pallier cet 
inconvénient, tout en maintenant une efficacité correcte. Dans la pratique et quelles que soient la matrice et la 
technique, les traitements de niveau 1 sont difficilement applicables pour les techniques avec flammes sans brûler la 
surface traitée. Pour chacune des techniques testées, le traitement 2 est recommandé avec une réduction de 2 Log 
pour les carcasses et pour les pièces brutes, et de 1 Log pour la viande. 
 
Conclusion 
Les résultats de cette étude montrent que les techniques avec flammes sont adaptées au traitement des surfaces 
importantes avec couenne comme la carcasse. Sur pièces de découpe, le décapeur thermique par son absence de 
flamme permet, pour une efficacité équivalente, un gain de temps et une application mieux maîtrisée qu’une 
technique avec flamme. 
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ETUDE DE LA CROISSANCE ET  DE LA SURVIE DE SOUCHES ESCHERICHIA COLI 
PRODUCTRICES DE SHIGA-TOXINES (STEC) ACIDO-RESISTANTES OU NON DANS 

DES SAUCISSONS SECS ARTIFICIELLEMENT CONTAMINES 

M.P. MONTET1, D. THEVENOT1, V. COPPET2, S. GANET1, M.L. DELIGNETTE MULLER1, S. 
CHRISTIEANS2, S. MISZCZYCHA1, AND C. VERNOZY-ROZAND1 

(1) Unité de Microbiologie Alimentaire et Prévisionnelle, Université de Lyon – Ecole Nationale 
Vétérinaire de Lyon 69280, Marcy l’étoile, France. 

(2) Association pour le Développement De l’Institut de la Viande, 10 rue Jacqueline Auriol, ZAC 
Parc Industriel des Gravanches, 63039 Clermont-Ferrand cedex 2, France. 
 

Introduction 

Escherichia coli O157: H7 a été reconnu comme agent pathogène entérique humain en 1982 et il est toujours une cause 
de graves maladies gastro-intestinales. Dans la dernière décennie, des infections causées par E. coli O157: H7 sont 
apparues comme un problème majeur de santé publique en Amérique du Nord et en Europe. En Europe continentale, les 
infections par des non-STEC de sérogroupes O157 et O26 sont, quant à elles,  plus fréquentes.  E. coli O157: H7, un 
contaminant au moment de l’abattage, crée donc un défi particulier pour la filière des produits fermentés à base de 
viande qui ne reçoivent pas de traitement thermique et dont la sécurité sanitaire reste basée uniquement sur les procédés 
de fermentation et du séchage.  

Pourtant, les produits fermentés à base de viande ont longtemps été considérés comme relativement sûrs en raison de 
leur faible pH, de leur faible activité de l'eau (aw) et de la présence de sels (nitrites, nitrates).  
Toutefois, certaines souches STEC acido-résistantes peuvent survivre lors de la production de saucissons secs. Selon le 
type de saucissons, les procédés de fabrication diffèrent (calibre, durée, paramètres technologiques,…) ; cette variabilité 
peut engendrer des différences de comportement et notamment au niveau de la réduction des souches STEC. 

La fermentation et le séchage sont reconnus pour réduire le nombre d’E. coli O157: H7 de 1-2log10/g de produit. 
Cependant, peu d’études ont été menées sur les sérogroupes autres que O157 ; ainsi  l'objectif de cette étude a été 
d'examiner l'effet du procédé de fabrication de saucissons secs fermentés sur la survie de souches STEC résistantes à 
l'acide (AR) et non résistantes à l'acide (NAR). 

Matériels et méthodes  

Une collection de 62 STEC a été testée. Pour évaluer  leur capacité à survivre à une exposition acide, le protocole décrit 
par Castanie et al. a été utilisé. Cette phase a permis de sélectionner 3 souches STEC acido-résistantes (AR) et 3 
souches STEC non acido-résistantes (NAR). Après avoir préparé chaque inoculum, les 6 souches de STEC ont été 
ensemencées  séparément dans la mêlée et selon trois répétitions soit un total de 26 lots de saucissons de porc (82% de 
maigre, 18% de gras) avec une formulation basée sur les pratiques industrielles les plus couramment employées. Sur ces 
26 lots (9 séries inoculées avec les souches AR,  9 séries inoculées avec les souches NAR et  8 séries témoins non  
inoculés), les produits ont suivi un procédé d’étuvage et de séchage classique : une fermentation à 24°C (6  jours), un 
séchage à 13°C (25 jours) et une période de conservation à 10 ° C pendant 30 jours (J60).  

Les suivis physico-chimiques et microbiologiques ont été réalisés à différents temps au cours du procédé.  
Le comptage et la détection des STEC ainsi que les suivis physico-chimiques (pH, aw) ont été réalisés au jour 0, tout au 
long de la fermentation (J1, J2, J3 et J5), au milieu et à la fin de la phase de séchage (respectivement J15 et J30) et à 
J60. 

Résultats et discussions 

Concernant les caractéristiques physico-chimiques des saucissons témoins, pendant les 5 premiers jours de 
fermentation, le pH a diminué, passant de 5,83 à 4,9, et l'activité de l'eau de 0,95 à 0,90. En effet, à des températures de 
l’ordre de 24°C, la croissance de bactéries lactiques ajoutées (ferment) est accélérée entrainant ainsi une diminution du 
pH. 
 
Le pH est ensuite resté stable (entre 4.95 et 4.98) à partir du milieu de la fermentation (jour 3) jusqu’à la mi-période de 
séchage (jour 15).  L'activité de l'eau a été constante (0,93, 0,90 et 0,89) pour le 3ème, 6 ème et 15 ème jour. 
Entre le milieu et la fin du séchage (du jour 15 au jour 30), le pH a augmenté, passant de 4,99 à 5,22 du à la 
consommation d’acide lactique par les levures et l'activité de l'eau a diminué, passant de 0,89 à 0,85, liée à la 
prolongation de la période de séchage. 
 

12e JSMTV

235



Au cours de la conservation, le pH a augmenté au cours du stockage de 5,22 à 5,46 (jour 30 à 60 jours), l'activité de 
l’eau est descendue à 0,80 pour une perte de poids d’environ 30%. 
 
Parallèlement aux suivis physico-chimiques, les suivis microbiologiques des souches inoculées montre une diminution 
rapide du nombre de souches STEC AR et NAR, de 1 à 1,5 log1010 ufc / g au cours des 5 premiers jours de 
fermentation à 20-24 ° C. Ceci est en accord avec d'autres études (Muthukumarasamy and Holley, 2007) lesquelles ont 
également signalé la même unité de réduction pour E. coli O157: H7 à la fin de la fermentation. Cette réduction s’est 
prolongée mais de façon plus progressive durant la période de séchage à 13-14 ° C. Plus précisément, cette diminution 
était de 0,5 à 2,5 log10 ufc/ g et de 2 à 4 log10 ufc/ g respectivement pour les souches STEC AR et NAR. Le changement 
d’inactivation entre les deux périodes peut être dû aux changements des facteurs environnementaux entre ces périodes 
(passage de 20-24 ° C à 10-15°C). 
 
Les dénombrements ont été inférieurs à 10 log10 ufc/ g au bout de 30 jours pour les STEC NAR et  de 60 jours pour les 
STEC AR. De plus, après 60 jours, il y avait absence de STEC NAR, vérifiée par une phase d’enrichissement.  
 
Conclusions 
 
Les souches STEC acido-résistantes semblent avoir une meilleure résistance au stress que celles qui sont non acido-
résistantes.  
 
Bien que le procédé de la fermentation et du séchage du produit peut réduire le risque de présence d'agents pathogènes, 
dans de nombreux cas, il ne permet pas de les éliminer complètement, lorsque la concentration de départ est élevée (4 
log10 ufc/ g). La présente étude a montré que les processus de fabrication des saucissons secs français causaient une 
destruction complète des STEC NAR au bout de 60 jours, mais qu’ils n’avaient pas un effet destructeur complet sur 
souches STEC AR (persistance). La contamination des saucissons avec de grandes populations de STEC pose donc un 
risque pour la santé des consommateurs. C’est pourquoi, la présence de STEC, même de temps en temps et avec une 
faible dose infectieuse au moment de la consommation, ne peut être tolérée. Des actions devraient donc être engagées 
pour réduire l'ampleur de la contamination à l'abattoir, en améliorant les normes d'hygiène et de la procédure de 
contrôle. 
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Introduction 
C’est face à des difficultés d’approvisionnement sur le marché national et un maintien du déséquilibre avant/arrière au 
niveau de la demande que les industriels ont tendance à orienter leurs approvisionnements vers des muscles de découpe 
importés sous vide à longue DLC (Date Limite de Consommation) en provenance d’Europe ou d’Amérique du Sud. Or, 
l’utilisation de muscles sous vide à longue DLC n’est pas sans conséquence sur la stabilité microbiologique et surtout la 
couleur des UVC (Unités de Vente Consommateurs) qui en sont issues et qui sont elles mêmes conditionnées sous vide 
ou sous atmosphère (phénomènes de verdissement). 
Les objectifs de l’étude sont de plusieurs ordres : identifier les inconvénients techniques dus à l’utilisation de viandes 
sous vide à longue DLC, définir des prescriptions techniques pour produire des muscles à longue DLC à partir de 
viandes françaises non décontaminées, préconiser des solutions pour utiliser ces muscles en vue de leur tranchage ou de 
leur conditionnement, en conservant leur couleur rouge vif. 
Pour optimiser la conservation des muscles, les travaux de Gill (1), Penney (2), ou Jeremiah (3) ont été utilisés. Mais 
aucune de ces études ne s’est intéressée au comportement des produits tranchés conditionnés sous vide ou sous 
atmosphère lorsqu’ils sont issus de muscles à longue DLC. 
 
Matériels et Méthodes 
Plusieurs facteurs technologiques ont été étudiés : la méthode de maturation des muscles avant le stockage sous vide  
longue durée : 10 jours à l’état carcasse à 0/+1°C ou 10 jours en sachet sous vide à -1,5°C ; la durée de stockage des 
muscles à -1,5 °C : 20 jours, 40 jours ou 90 jours ; le mode de conditionnement des tranches : sous vide, sous 
atmosphère modifiée (70 % O2 et 30 % CO2 ou 50 % N2 et 50 % CO2). 
Tous les muscles provenaient de vaches montbéliardes âgées de 5 ans en moyenne. L’entrecôte seulement a été utilisée 
pour les essais.  
L’évolution microbiologique en surface des muscles, l’exsudation sous vide et le pH des muscles ont été mesurés au 
cours du stockage. Les flores ont été dénombrées après excision de surface selon des méthodes normalisées : flore totale 
(Norme NF EN ISO 4833), Pseudomonas (Norme NF V 04-504), entérobactéries (Norme NF V08 054), Brochothrix 
thermophacta (Norme NF V04 505), flore lactique (Norme NF ISO 15 214). 
L’exsudat, la couleur à l’aide d’un chromamètre Minolta CR 200 et la péroxydation lipidique grâce à l’indicateur 
TBARS (Gatelier et al.(4)) ont été mesurés sur les viandes tranchées au cours de leur stockage pendant 14 jours à +4°C. 
 
Résultats et discussions 
Il semble possible, avec des viandes françaises, d’accéder à des DLC d’entrecôtes sous vide proches de 75 jours, si : i) 
les muscles sont traités précocement et continûment, par le froid, ii) le délai entre l’abattage et le stockage des muscles 
sous vide est inférieur ou égal à 3 jours, iii) la température de stockage est proche de -1,5°C, iv) la contamination 
initiale des muscles sous vide en surface est inférieure à 16 UFC/g pour pseudomonas et 10 UFC /g pour les 
entérobactéries. Dans ces conditions, les muscles sous vide exsudent 3 % de leur poids après 90 jours de stockage. 
Des DLC supérieures de l’ordre de 90 jours, comparables à celles de viandes sud-américaines, pourraient malgré tout 
être envisagées s’il était possible de limiter le développement des entérobactéries lors du stockage à -1,5 °C ou de 
réduire leur population initiale lors du conditionnement des muscles entiers. Concernant l’évolution microbiologique de 
surface des muscles sous vide, le mode de maturation des muscles avant stockage sous vide de longue durée a une 
incidence nette sur la croissance des flores. Ainsi, il semblerait qu’une prématuration carcasse de 10 jours favorise le 
développement de Brochothrix, et à un degré moindre de Pseudomonas, en surface des muscles alors qu’une 
prématuration sous vide de même durée favoriserait plutôt le développement des entérobactéries (cf. figures 1a, 1b, 1c). 
Le taux de Pseudomonas de 105 UFC /g enregistré en surface des entrecôtes après 10 jours de prématuration en carcasse 
et 90 jours de stockage sous vide n’a pas induit de défauts d’aspect. 
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Le conditionnement des tranches sous vide donne 
des résultats proches mais pas aussi performants que 
ceux obtenus sous atmosphère modifiée sans 
oxygène. Les pertes de poids atteignent 3,3 % après 
14 jours à +4°C. L’acceptabilité visuelle n’excède 
pas 8 jours à +4°C car les exsudats s’oxydent. 
Pourtant, les valeurs de MDA restent basses (< 1mg 
MDA/kg de viande). De même, un goût de viande 
faisandée apparaît après 8 jours à +4°C. Ce 
phénomène est probablement dû à la faible 
imperméabilité des sachets (50 cm3/m2/24 h). Des 
résultats plus intéressants ont peu être obtenus avec 
des sachets « barrière » (15 à 25 cm3/m2/24 h). 
 
Pour ces conditionnements, le mode de déballage des 
viandes peut permettre d’améliorer la couleur des 
UVC. Un tranchage rapide après « dessouvidage » 
pour les viandes piécées conditionnées sous mélange 
gazeux 50 % N2 / 50 % CO2 est conseillé. Un 
tranchage différé de 24 h après déballage est 
préférable pour les tranches conditionnées sous vide 
ou operculées en présence d’oxygène. 
Enfin, le pré-stockage après abattage à l’état de 
carcasse doit être réduit au maximum pour les 
produits conditionnés en absence d’oxygène (sous 
vide ou sous atmosphère modifiée) alors qu’il a 
plutôt tendance à améliorer la couleur des UVC 
operculées sous mélange gazeux avec oxygène. 
 
Conclusion 
Si la couleur des entrecôtes est restée acceptable 
après un stockage de 90 jours à -1,5°C à l’état entier 
et de 14 jours à +4°C à l’état tranché sous mélange 
gazeux 50 % N2 / 50 % CO2, cette stabilité mériterait 
d’être vérifiée sur d’autres muscles de couleur plus 
instable tels que le filet ou le dessus de palette. 
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Le conditionnement le plus adapté aux produits tranchés issus 
de muscles sous vide stockés durant de longues durées est le 
conditionnement sous atmosphère modifiée sous mélange 
gazeux 50 % N2/50 % CO2 tant pour des raisons 
organoleptiques que visuelles. Leur couleur est pourpre mais 
stable. 
La peroxydation lipidique est la plus faible (< 1mg MDA/kg de 
viande). L’exsudat atteint 1 % après 14 jours de stockage à 
+4°C. Si les tranches sont issues de muscles stockés 90 jours à -
1,5°C, l’acceptabilité visuelle reste correcte après 12 jours à 
+4°C et les propriétés sensorielles sont les meilleures après 8 
jours à +4°C 
 
Le conditionnement sous atmosphère modifiée sous mélange 
gazeux 70 % O2 / 30 % CO2, n’est globalement pas adapté. La 
DLC envisageable à +4°C, après un stockage des muscles sous 
vide 40 jours à -1,5 °C est inférieure à 8 jours. La peroxydation 
lipidique atteint 2,5 mg MDA/kg de viande pour des tranches 
issues de muscles stockés 40 jours. 
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Introduction 
 
La maîtrise des risques de contaminations des aliments par les micro-organismes pathogènes tel que Listeria 
monocytogenes (L.m.) est un problème crucial dans l’industrie agroalimentaire. La réglementation laisse à chaque 
professionnel la responsabilité de fixer la date limite de consommation (DLC) des produits qu’il commercialise. 
L’obligation du fabricant est de prouver que le produit est conforme aux critères microbiologiques réglementaires 
lorsque sa DLC est atteinte. L.m. est une bactérie largement présente dans l’environnement. Contrairement à la plupart 
des bactéries, elle peut survivre et proliférer sur les aliments conservés au réfrigérateur. Elle peut commencer à se 
multiplier dès 1°C. Les aliments contaminés ont une apparence, une odeur et un goût normaux. L.m. est reconnue 
comme agent pathogène chez l’homme et l’animal depuis plusieurs décennies. Elle est responsable de la listériose, une 
maladie d’origine alimentaire relativement rare mais grave sur le plan clinique. Une grande diversité d’aliments peuvent 
être contaminés par cette bactérie mais normalement en très petite quantité (moins d’une unité formant colonie (ufc) par 
gramme d’aliment) : produits laitiers, produits carnés, poissons, légumes crus… Les flambées et les cas sporadiques de 
listériose semblent cependant être associés surtout à des produits prêts à consommer n’ayant pas subi de traitement 
listéricide telle que la cuisson. Au sein des ateliers de salaison, l’implantation de cette bactérie est favorisée par 
l’humidité, la température et la présence de nutriments. Dans les produits séchés à consommer en l’état tel que le 
jambon sec, les risques sont à priori faibles grâce au cumul des facteurs sécurisants mais des précautions sont peut être à 
prendre lorsqu’il y a des modifications dans le process de fabrication, comme ici la suppression du salpêtre dans le 
mélange salant. Face à ce risque sanitaire potentiel, le principal objectif de l’étude est de comprendre et d’évaluer le 
comportement de Listeria en fonction des différentes caractéristiques du produit : teneur en humidité et activité de l’eau 
(Aw) des produits, présence ou non de salpêtre dans le mélange salant, mode de conservation des produits.  
 
Matériels et Méthodes 
 
La fabrication du jambon sec commence par le salage en apport illimité (1 jour / Kg + 2 jours à 3°C, hygrométrie 
comprise entre 85 et 95 %). Les jambons droits sont salés avec un mélange salant contenant 0,5 % de salpêtre (KNO3) 
et les jambons gauches sont salés avec un mélange salant sans salpêtre. La phase suivante est le repos (10 semaines à 
3°C, hygrométrie comprise entre 70 et 80 %) au cours de laquelle le sel diffuse dans les parties internes du jambon. Puis 
commence la phase chaude qui comporte 1 semaine d’étuvage à 20°C (hygrométrie comprise entre 60 et 70 %) et 9 
semaines de séchage à 14°C (hygrométrie comprise entre 68 et 76 %). A la 22ème semaine, les jambons sont pannés. La 
surface musculaire du jambon est graissée ce qui permet de limiter la dessiccation et de répartir de façon homogène 
l’humidité entre le cœur et la surface du jambon. Commence alors la phase d’affinage (17 semaines à 18°C pour une 
durée totale de fabrication de 9 mois, hygrométrie inférieure à 70 %) au cours de laquelle le séchage se poursuit. C’est 
également au cours de cette phase que l’arôme du produit se développe. Les jambons sont ensuite désossés, moulés et 
conditionnés en briques avant tranchage. 
 
Le test de croissance réalisé ici évalue l’accroissement de la population de Listeria monocytogenes dans différentes 
conditions prédéfinies par le protocole expérimental au cours de la durée de vie du produit jusqu’à sa DLC (120 jours). 
Après tranchage, les jambons sont inoculés artificiellement avec une culture connue de ce micro-organisme selon un 
protocole basé sur un avis de l’AFSSA du 9 mars 2005 relatif à la classification des aliments selon le danger représenté 
par L.m. Pour cela, une souche de L.m. est isolée à la station expérimentale PYRAGENA. La culture préparatoire des 
souches s’effectue à 30°C dans un milieu « cœur cerveau » (milieu BEA), jusqu’à l’obtention d’une population en 
phase post-exponentielle de croissance. Après dilution dans un milieu tryptone-sel, L.m. est inoculée de façon 
homogène sur toute la surface des jambons (salés avec ou sans salpêtre). Les barquettes contiennent 4 tranches de 
jambon dont on a noté précisément le poids pour réaliser l’inoculation en fonction du grammage de produit. Après 
inoculation, les produits sont conditionnés sous vide ou sous atmosphère protectrice (80 % N2 et 20 % CO2) et sont 
conservés à 8°C. Après 3 semaines, la moitié des produits est laissée pendant 3 jours à température ambiante (rupture de 
la chaîne du froid), puis est remise à 8°C, l’autre moitié reste à 8°C pendant toute la durée du test (120 jours). 3 
échantillons sont analysés à chaque stade. 
Une recherche de Listeria monocytogenes, sur gélose ALOA, est réalisée avant inoculation des produits. Un 
dénombrement, sur gélose ALOA, est réalisé juste après l’inoculation des produits, puis tous les 30 jours jusqu’à 120 
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jours (DLC testée). Le dénombrement est réalisé sur l’ensemble du produit contenu dans la barquette pour parer à 
l’éventuelle hétérogénéité de l’ensemencement. 
 
Résultats et Discussion 
 
Les recherches de Listeria monocytogenes dans les échantillons témoins se sont toutes révélées négatives. Après 
dénombrement à J0 des L.m. sur les échantillons venant juste d’être ensemencés, on en retrouve entre 80 et 370 par 
gramme de jambon. Cette concentration dans le produit fini permettra une précision de dénombrement suffisante pour 
l’ensemble de l’essai (J30, J60, J90 et J120). 
 
Que les jambons soient salés avec ou sans salpêtre, la diminution de L.m. est significative dès J30 et se poursuit jusqu’à 
120 jours. Cependant, sur certains jambons salés sans salpêtre, on a observé une augmentation de L.m. L’observation 
des résultats physico-chimiques indique que L.m. croit sur les échantillons dont la teneur en humidité est la plus élevée 
(59,8 % vs 57,1 %). Ces produits ont également une activité de l’eau (Aw) supérieure aux autres jambons (0,930 vs 
0,905). Une étude menée précédemment par la station expérimentale Pyragena a montré que pour des teneurs en 
humidité supérieures à 59 %, la croissance de L.m. sur des jambons salés avec salpêtre est également possible. 
 
Tableau 1 : Dénombrement de Listeria (exprimé en ufc) jusqu’à DLC sur des jambons secs en fonction de la teneur en 
humidité des produits. 
 

 J0 J30 J60 J90 J120 
Teneur en 
Humidité 

> 59 % 355 8740 1448 1508 1948 
55-57 % 213 26 9 8 8 

 
L’étude du comportement de L.m. en fonction du mode de conditionnement des jambons (sous vide ou sous atmosphère 
protectrice) montre que le comportement de L.m. est le même quel que soit le type de conditionnement. La diminution 
de L.m. est significative dès J30 et se poursuit jusqu’à 120 jours pour les échantillons dont la teneur en humidité est 
inférieure à 57 %. 
 
L’étude du comportement de Listeria monocytogenes soumis ou non à une rupture de la chaîne du froid montre que 
L.m. croit sur les jambons les plus humides (teneur en humidité supérieure à 59 %). 
 
Tableau 2 : Dénombrement de Listeria (exprimé en ufc) jusqu’à DLC sur des jambons secs qui ont subi ou non une 
rupture de la chaîne du froid, en fonction de leur teneur en humidité. 
 

    J0 J30 J60 J90 J120 
Humidité > 59 %, Aw = 0,930 sans rupture de la chaîne du froid 370 6000 3300 980 1900 
Humidité > 59 %, Aw = 0,930 avec rupture de la chaîne du froid 340 10000 5000 4700 5800 
Humidité < 57 %, Aw < 0,930 sans rupture de la chaîne du froid 260 5 10 5 5 
Humidité < 57 %, Aw < 0,930 avec rupture de la chaîne du froid 80 5 10 5 5 

 
Conclusion 
 
Dans les conditions actuelles de production industrielle, une contamination des jambons secs, dont la durée de 
fabrication est au minimum de 9 mois, à un taux d’emblée supérieur à 100 ufc par gramme est hautement improbable. 
Les tests de croissance constituent un des outils permettant de s’assurer de la fiabilité des produits jusqu’à leur DLC au 
regard du risque lié à L.m. Le process de fabrication des jambons secs est connu pour son effet assainissant des produits 
(diminution de l’humidité et de l’activité de l’eau) mais il semblait intéressant de connaître le développement de 
Listeria monocytogenes dans certaines conditions de fabrication. Les résultats de l’étude menée ici montrent comme on 
pouvait s’y attendre que c’est avant tout le degré de sèche du produit qui est important vis à vis du risque Listeria 
monocytogenes. Ce qui a été quantifié, au cours de cette étude, sur des jambons secs ayant subi une durée d’affinage 
longue, comme cela est le cas pour le jambon de Bayonne, demande à être étudié sur des jambons crus qui ont des 
durées de sèche plus courtes donnant des produits avec des teneurs en humidité et des Aw plus élevées. 
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RMT 07.01 EXPERTISE POUR LA DETERMINATION MICROBIOLOGIQUE DE 
LA DUREE DE VIE DES ALIMENTS 
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CHRISTIEANS S. 7, CORNU M. 4 , COUVERT O8, GARRY P. 9, GIULIANI  L.10 , GUYONNET 

J.P. 11 , JAMET E. .12, MAJOU D. 13, MARIANI C. 12, PINON A.14, PEYRAT M.B .10,  
REYNAL K. 12, SERVAIS J.P. 15, THUAULT D. 8, ZULIANI V. 9 

 
1 Aérial  Parc d’Innovation Rue Laurent Fries BP 40443 F 67412 Illkirch Cédex 

2 ADRIA NORMANDIE Bd 13 juin 1944 F 14 310 Villers Bocage 
3 ENV 7 avenue du Général de Gaulle F 94704 Maisons - Alfort Cédex 

4 AFSSA 23, avenue du Général De Gaulle F 94706 Maisons - Alfort Cédex 
5 SSHA-ISHA rue du Chemin Blanc – Champlan F 91165 Longjumeau 

6  Lycée agricole Louis MAILLET BP 92 F 15104 Saint Flour 
7 ADIV  10, rue Jacqueline-Auriol ZAC du parc industriel des Gavranches F 63039 Clermont-

Ferrand 8 ADRIA Développement Z.A De Creac’h Gwen F 29196 Quimper 
9 IFIP  - Institut du porc 7 avenue du Général de Gaulle F 94704 Maisons-Alfort 

10 DGAL Ministère de l’Agriculture et de la Pêche 251, rue de Vaugirard F 75 732 Paris 
11 ARILAIT – CNIEL 42, rue de Châteaudun,  F 75314 Paris cédex 09 

12 ACTILAIT Technopole ALIMENTEC, Rue Henri de Boissieu F 01060 Bourg en Bresse 
13 ACTIA 16, rue Claude Bernard – F 75231 Paris Cédex 05 

14  Institut Pasteur de Lille   1 rue du professeur Calmette F BP 245 F 59019 Lille Cédex 
15 EPLEFPA - ENIL Saint Lô  Hall technologique 383, rue Popielujko F 50000 Saint Lô 

 
 
 
 
Contexte  
 
La réglementation européenne (règlement (CE) n°178/2002 du Parlement Européen et du Conseil du 28 janvier 
2002 établissant les principes généraux de la législation alimentaire) stipule clairement l’objectif d’un niveau 
élevé de protection de la santé humaine et de la santé animale. Le règlement (CE) 2073/2005 modifié indique à 
l’article 3 : « les critères de sécurité microbiologique définissent l’acceptabilité d’un produit ou d’un lot de 
denrées alimentaires, applicables aux produits mis sur le marché pendant toute la durée de conservation des 
produits et dans des conditions de distribution, d’entreposage et d’utilisation raisonnablement prévisibles".  
Du point de vue microbiologique, de nouveaux critères sont en place et les problématiques sont différentes selon 
les espèces bactériennes. L’annexe II du règlement (CE) 2073/2005 recommande aux entreprises les études à 
conduire, afin de vérifier si les critères microbiologiques sont respectés pendant toute la durée de conservation. 
Ces études sont notamment applicables à Listeria monocytogenes. En effet pour Listeria monocytogenes, les 
aliments prêts à être consommés sont à classer selon leur potentialité à permettre le développement ou non de la 
bactérie pathogène ; pour les denrées permettant le développement potentiel de Listeria monocytogenes, le taux 
de 100 UFC/g est le seuil à ne pas dépasser pour le produit mis sur le marché pendant toute la durée de 
conservation. Sa présence est tolérée sur la justification scientifique du respect du critère. Cette justification 
repose sur l’utilisation de différents outils. L’industrie alimentaire a besoin de données fiables et d’outils d’aide à 
la décision, pour s’assurer de la qualité microbiologique des produits depuis la mise sur le marché jusqu’à la 
consommation. La détermination des caractéristiques physico-chimiques du produit alimentaire, le test de 
vieillissement, le test de croissance, le challenge test procédé et la microbiologie prévisionnelle font partie des 
outils d’aide à l’évaluation de la durée de vie microbiologique d’un produit alimentaire. Ces outils sont cités 
dans l’annexe II du règlement (CE) 2073/2005. Cependant l’annexe ne décrit pas la méthodologie à appliquer. 
 

12e JSMTV

241



Réseau Mixte Technologique (RMT) 07.01 « Expertise pour la détermination microbiologique de la durée 
de vie  des aliments » 
 
Les réseaux mixtes technologiques (RMT) sont une nouvelle modalité de partenariat scientifique et technique 
introduite par la loi d’orientation agricole n°2006-11 du 5 janvier 2006 mise en place et soutenue par le 
Ministère de l’Agriculture et de la Pêche. Ces partenariats visent à développer des relations de travail 
approfondies entre acteurs de la recherche, de la formation et du développement, en cohérence avec les contrats 
d’objectifs du réseau des chambres d’agriculture, du réseau des instituts techniques agricoles (ITA) et du réseau 
des instituts techniques agro-industriels (ITAI). Les réflexions relatives à l’évolution des outils d’aide à 
l’expertise pour l’estimation de la durée de vie microbiologique des aliments et leur articulation pertinente 
s’inscrivent dans les travaux menés par le Réseau Mixte Technologique « Expertise pour la détermination 
microbiologique de la durée de vie  des aliments » labellisé en août 2007 par le Ministère de l’Agriculture. Ce 
RMT, affilié au réseau de développement de l’Association de Coordination Technique pour l’Industrie 
Agroalimentaire (ACTIA), a comme organisme porteur Aérial. Il comprend 15 partenaires dont des centres ITAI 
et Centres Techniques1,  deux établissements d’enseignement technique agricole2  ainsi que l’Agence Française 
de Sécurité Sanitaire des Aliments (AFSSA) et l’Ecole Nationale Vétérinaire d’Alfort (ENVA). En outre, la 
Direction Générale de l’Alimentation (DGAL), Arilait - CNIEL, l’ACTIA participent activement au comité de 
pilotage de ce réseau. 

 
Objectifs et travaux 

Cet ensemble d’acteurs du développement et du transfert, de la recherche et de l’enseignement constitue un 
réseau dédié à la détermination de la durée de vie microbiologique. La mise en commun de leurs compétences, 
ainsi que de leurs laboratoires et plateformes d’essais, permet d’apporter aux entreprises, ainsi qu’aux pouvoirs 
publics, des expertises en innovation et en qualité-sécurité microbiologique des aliments. Le RMT réalise des 
travaux méthodologiques, des essais inter laboratoires sur les différents outils d’aide à la détermination de la 
durée de vie microbiologique des aliments et a une implication dans le domaine de la reconnaissance de ces 
outils au niveau national et au niveau européen (AFNOR, Laboratoire Communautaire de Référence Listeria 
monocytogenes, Ministère de l’Agriculture et de la Pêche Direction Générale de l’Alimentation, DG SANCO – 
Direction Générale Santé et Protection du consommateur). Le RMT est également un lieu de synergie et 
d’échange destiné à vulgariser, communiquer et diffuser les avancées techniques afin qu’elles puissent être 
utilisables et utilisées rapidement et au mieux par tous les acteurs. 

 

                                                 
1 ADRIA Développement, ADRIA NORMANDIE, Aérial, Institut Pasteur de Lille, IFIP-institut du porc, 

ACTILAIT, ADIV, SSHA-ISHA 
2 Lycée agricole Louis MALLET Saint Flour, Ecole Nationale d’Industrie Laitière (ENIL) Saint Lô Thère 
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MISE EN EVIDENCE D'ACTIVITES ANTI-LISTERIA et ANTI-E.COLI  DE 
BACTERIES LACTIQUES POUR LA BIOPRESERVATION DE VIANDE   

 

YAAKOUBI K.
1
, BENKERROUM N.

2
& CHEVALLIER I.

1 

 

1UR Typicité des Produits Alimentaires, ENITA-Clermont, Site de Marmilhat, 63370, Lempdes. 
2Département des Sciences Alimentaires et Nutritionnelles,  Institut Agronomique et Vétérinaire 

Hassan II B.P. 6202, 10101-Instituts, Rabat, MAROC 
 

Introduction 
 
Les bactéries lactiques (LAB) sont utilisés pour la conservation des aliments. Elles agissent par l’intermédiaire 
de certains de leurs produits de métabolisme, capables d’inhiber le développement de flores bactériennes 
d’altération et/ou pathogènes. Certaines LAB sont par ailleurs susceptibles, si les conditions de développement 
sont favorables, de synthétiser des bactériocines. Ces molécules, de structure peptidique, peuvent avoir une 
action antibactérienne spécifique vis-à-vis de tel genre ou de telle espèce. 
 
Matériel et Méthodes 
 
Un total de 320 LAB (Lactobacillus sakei, Enterococcus faecium, Lactococcus garvieae, Lactococcus lactis, 
Vagococcus carniphilus et Enterococcus sp.) isolées d’ateliers traditionnels de transformation de produits carnés 
en France ou au Maroc, ont été criblées pour leurs activités antagonistes envers d’autres LAB ou des bactéries 
pathogènes ou d’altération provenant du même atelier ou d’une banque de référence.  
 
194 souches ont montré une activité inhibitrice contre Listeria innocua, et/ou E.coli. Après les tests de sensibilité 
aux protéases et à la chaleur, seulement 43 souches ont montré que la nature de l’inhibition était d’origine 
peptidique envers Listeria innocua, et 5 souches envers E.coli.  
 
Huit souches efficaces envers Listeria  monocytogenes et cinq souches envers E.coli  ont été conservés pour 
étudier la cinétique  et les conditions de production des substances anti-microbiennes.   
 
Quatre bactéries lactiques choisies parmi les LAB qui ont démontré une inhibition vis-à-vis de Listeria 
monocytogenes ou E.coli, en condition in vitro : 1 vagococcus carniphilus, 1 Lb sakei, 1 Lc.lactis, 1 Ec. ont été 
conservées pour réaliser des essais de biopréservtion in situ selon la technique des challenge-tests .  Les esssis 
ont été réalisés sur de la viande de boeuf fraîche,  mainenue entre 0 et 4°C et hachée préalablement à 
l'ensemencement artificiel  par la bactérie possédant une activité antimicrobienne (104 ou 106 UFC/g) et/ou 
L.monocytogenes ou E.coli. (100UFC/g). Chaque expérience a été réalisées 3 fois. Les dénombrements ont été 
réalisés après ensemencement sur des géloses sélectives (MRS, TBX et ALOA) 
 
 
Résultats et discussion 
 
L’étude des cinétiques de production des substances produites par les souches tests répondent aux définitions des 
bactériocines. Les quantités produites par ces souches, ainsi que leur activité et leur stabilité sont influencées par 
les conditions de culture telles que le pH et la température du milieu et /ou la durée du stockage.  
 
Des premiers essais de biopréservation ont été réalisés in situ sur de la viande boeuf hachée avec ensemencement 
simultané de Listeria monocytogenes ou E.coli et des souches  possédant des activités microbiennes. Les 
mesures ont été effectués après différents temps de conservation sous vide à 8°C : 7, 14 et 21 jours.  Les résultats 
montrent une bonne activité inhibitrice envers les 2 souches indicatrices (cf. Figure) 
 
Conclusion 
 
La poursuite de la caractérisation de ces  bactériocines donnera des pistes pour savoir sur quels paramètres 
physico-chimiques il est envisageable d’intervenir pour obtenir la production de ces peptides et s’orienter vers la 
sélection des souches possédant un ensemble de propriétés intéressantes par rapport aux autres espèces, 
pathogènes ou d'altération. Leur utilisation dans une stratégie de bio-préservation des produits carnés 
traditionnels tout en préservant leurs typicité est un objectif final.     
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Levéziel, H. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 101, 111, 125, 127

Lhommau, T. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 231

Liaubet, L. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 115

Ligout, S. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 165

Listrat, A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 179

Lobjois, V. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 115

Magdelaine, P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21

Magras, C. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 213, 227, 229

Mainsant, P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19

Mairesse, G. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 89

Métayer Coustard, S. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 173

Meunier, B. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 119, 121, 125, 127

Meurice, P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 153

Michel, V. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 197

Micol, D. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 127, 155, 181, 193

Minassian, L. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 187

Minvielle, B. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 97, 229, 231, 233

Miszczycha, S. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 235
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Théau-Audin, S. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 239
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